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PREFET DE LA VIENNE

PREFECTURE
SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES
ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 
Bureau de l’Utilité Publique
et des Procédures Environnementales
 

 

A R R E T E n° 2015-DRCLAJ/BUPPE-091 

en date du 16 avril 2015

portant  enregistrement  d'une  unité  de  stockage  de 
matériel  de  bricolage,  de  liquides  inflammables  et 
d'aérosols exploitées par la société COFAQ (centre de 
distribution DISTRIFAQ), 10 rue de Laumont – ZI La 
Naurais  Bachaud  à  NAINTRE  (86530),  activité 
soumise à la réglementation des installations classées 
pour la protection de l'environnement.

La Préfète de la Région Poitou-Charentes,
Préfète de la Vienne,
Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le  Code de l'Environnement, en particulier ses articles  L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-
46-30 ;

VU  l’arrêté  ministériel  de  prescriptions  générales  (art  L.512-7)  du  15  avril  2010  relatif  aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement 
au  titre  de  la  rubrique  n°  1510  (installations  de  Stockage  de  matières,  produits  ou  substances 
combustibles dans des entrepôts couverts) de la  nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement ;

VU  l'arrêté  ministériel  du  14  janvier  2000  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux 
installations classées relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2662 (Stockage 
de polymères [matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU  l'arrêté  ministériel  du  22  décembre  2008  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux 
installations classées relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1432 (Stockage 
en réservoirs manufacturés de liquides inflammables) de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2014-SG-SCAADE-134 en date du 20 octobre 2014 donnant délégation de 
signature à M. Serge BIDEAU sous-préfet  hors classe,  secrétaire général  de la préfecture de la 
Vienne ; 

VU la demande présentée le 4 décembre 2014 et les compléments fournis le 5 janvier 2015 par la 
société  COFAQ  dont  le  siège  social  est  à  Naintré  (10,  rue  de  Laumont)  pour  l'enregistrement 
d'installations de stockage de matières,  produits ou substances combustibles dans des entrepôts 
couverts (rubriques n°  1510 de la  nomenclature des installations  classées)  sur  le  territoire de la 
commune de Naintré ;

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de 
la conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés 
dont l'aménagement n'est pas sollicité ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-DRCLAJ/BUPPE-014 du 19 janvier 2015 fixant les jours et heures où 
le dossier d'enregistrement a pu être consulté par le public ;



2/5

VU les observations du public recueillies du 16 février 2015 au 16 mars 2015 à la mairie de Naintré ;

VU les observations des conseils municipaux consultés ;

VU l'avis du propriétaire sur la proposition d'usage futur du site ;

VU l'avis du maire de Naintré sur la proposition d'usage futur du site ;

VU le rapport du 14 avril 2015 de l’inspection des installations classées ;

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des 
arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection 
des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT que la demande ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ;

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du département de la Vienne,

ARRÊT  E   :

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1.  EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION

Les installations de la société COFAQ, représentée par M. Thierry ANCELIN, Directeur général délégué 
de COFAQ et M. Dominique BAUTZ, Directeur du site de Naintré, dont le siège social est situé 10, rue de 
Laumont à Naintré, faisant l'objet de la demande susvisée du 4 décembre 2014 et les compléments en 
date du 5 janvier 2015 sont enregistrées.

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Naintré, au 10, rue de Laumont à 
Naintré – Zone Industrielle Naurais Bachaud. Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent 
arrêté.

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas 
été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux 
années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement).

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE  1.2.1.  LISTE  DES  INSTALLATIONS  CONCERNEES  PAR  UNE  RUBRIQUE  DE  LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Capacité Régime

1510-2 Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou 
substances combustibles en quantité supérieure à 500 t 

dans des) à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de 
catégories de matières, produits ou substances relevant par 
ailleurs de la présente nomenclature, des bâtiments destinés 
exclusivement au remisage de véhicules à moteur et de leur 

remorque, des établissements recevant du public et des 
entrepôts frigorifiques. 

Le volume des entrepôts étant : 
2. supérieur ou égal à 50 000 m3, mais inférieur à 

300 000 m3

Stockage de produits 
combustibles > 500 tonnes

Volume total d’entrepôt :
117 053 m3 E

2662 - 3 Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) (stockage de) Volume maximum
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Le volume susceptible d’être stocké étant : 
3. Supérieure ou égal à 100 m3, mais inférieur à 1 000 m3

= 290 m3 D

1432 – 2 - 
b)

Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés 
de)

2. stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 
1430 : 

b) représentant une capacité équivalente totale supérieure à 
10 m3 mais inférieure ou égale à 100 m3

Stockage de liquides 
inflammables : 75 m3

Stockage d’aérosols : 20 m3

Volume total : 95 m3

DC

1185 Gaz à effet de serre fluorés visés par le  règlement (CE)  
n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent la couche 

d’ozone visées par le règlement (CE) n° 
1005/2009 (fabrication, emploi, stockage).

2. Emploi dans des équipements clos en exploitation 
a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris 

pompe à chaleur) de capacité unitaire 
supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide susceptible 

d’être présente dans l’installation étant 
b) Équipements d’extinction, la quantité cumulée de fluide 

susceptible d’être présente dans 
l’installation étant inférieure à 200 kg

Installation de climatisation 
de capacité unitaire 

maximale :

1,9 kg

Capacité totale : 4,7 kg

NC

1412 Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs 
manufacturés de)

La quantité totale susceptible d’être présente dans 
l’installation étant inférieure à 6 t

Stockage de bouteille de 
gaz : 130 kg

Stockage d’aérosols : 30 kg 
Quantité totale : 160 kg

NC

1530 Papier, carton ou matériaux combustibles analogues y 
compris les produits finis conditionnés (dépôt de) à 
l’exception des établissements recevant du public 

Le volume susceptible d’être stocké étant inférieure à 1 000 
m3

Volume maximun de : 30m3 NC

1532 Bois ou matériaux combustibles analogues y compris les 
produits finis conditionnés (stockage de), à l’exception des 

établissements recevant du public. 
Le volume susceptible d’être stocké étant : 

inférieure à 1 000 m3

Stockage de bois : 200 m3

Stockage de palette : 300 
m3

volume total :500 m3 NC

2910 Combustion à l'exclusion des installations visées par les 
rubriques 2770 et 2771. 

A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou 
en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du 

fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la 
biomasse telle que définie au 

a) ou au b)i) ou au b)iv) de la définition de biomasse, des 
produits connexes de scierie issus du b)v) de 

la définition de biomasse ou lorsque la biomasse est issue 
de déchets au sens de l'article L541-4-3 du 

code de l'environnement, à l'exclusion des installations 
visées par d'autres rubriques de la nomenclature pour 

lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson ou 
au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des 
matières entrantes, si la puissance thermique nominale de 

l'installation est : inférieure à 2 MW

6 radians à gaz : puissance 
totale :
25 kW

Brûleur à gaz :
 500 kW

Puissance totale : 650 kW

NC

2925 Accumulateurs (ateliers de charge d') 
La puissance maximale de courant continu utilisable pour 

cette opération étant inférieure à 50 kW
Puissance totale : 24 kW NC

E (enregistrement), DC (déclaration avec contrôle périodique), D (déclaration), NC (non classé).

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :
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Commune Parcelles Lieux-dits

NAINTRE parcelle 54 de la section CN ZI de la Naurais Bachaud

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur 
un  plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection 
des installations classées.

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

Les installations et leurs annexes,  objet  du présent  arrêté, sont  disposées,  aménagées et  exploitées 
conformément  aux  plans  et  données  techniques  contenus  dans  le  dossier  déposé  par  l'exploitant, 
accompagnant sa demande du 4 décembre 2014 et les compléments en date du 5 janvier 2015. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables.

CHAPITRE 1.4. MISE  À L'ARRÊT DÉFINITIF

ARTICLE 1.4.1. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF

Après  l'arrêt  définitif  des  installations,  le  site  est  remis  en état  suivant  le  descriptif  de  la  demande 
d'enregistrement, pour un usage de type industriel.

CHAPITRE 1.6. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES  APPLICABLES

ARTICLE 1.6.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous :

-  arrêté ministériel  de prescriptions générales (art  L 512-7) du  15 avril  2010 relatif  aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 
rubrique n° 1510 (installations de Stockage de matières, produits ou substances combustibles dans des 
entrepôts couverts) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

- arrêté ministériel du 14 janvier 2000 relatif  aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2662 (Stockage de polymères 
[matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement ;

- arrêté ministériel du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1432 (Stockage en réservoirs  
manufacturés de liquides inflammables) de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement ;

TITRE 2. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

ARTICLE 2.1. FRAIS

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

ARTICLE 2.2. DELAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative :

– par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou 
de l’affichage de cette décision.
Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 
l’affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de 
six mois après cette mise en service ;
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Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation  classée que postérieurement à l'affichage ou à la  publication  de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative.

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la  
décision leur a été notifiée.

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours administratif (recours gracieux devant le 
préfet  ou  recours  hiérarchique  devant  le  Ministre  de  l’Ecologie,  du  Développement  Durable,  des 
Transports et du Logement : cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui peut alors être 
introduit dans les deux mois suivants la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet 
implicite et un recours contentieux peut être formé dans les deux mois suivant ce rejet implicite).

Le recours administratif ou contentieux ne suspend pas l’exécution de la décision contestée.

ARTICLE 2.3. PUBLICATION

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur :

1° - une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie de Naintré et peut y être consultée ;

2° - une copie du présent arrêté sera affichée pendant une durée minimum d’un mois à la Mairie de 
Naintré. Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du Maire et 
adressé au Préfet. 

L’arrêté est  également publié  sur le  site internet  de la préfecture (rubriques « politiques publiques – 
environnement, risques naturels et technologiques – enquête publique – installations classées ») qui a 
délivré l’acte pour une période identique.

3° - Le même arrêté est  affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du 
pétitionnaire.

4° - Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département ou tous les départements intéressés.

5° - Un avis sera inséré par les soins du Préfet au Recueil des Actes Administratifs.

ARTICLE 2.4. EXECUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le Maire de Naintré et le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) chargé de l'Inspection des Installations 
Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à :

- Monsieur le Directeur de la société COFAQ (centre de distribution DISTRIFAQ) 10, rue de Laumont – ZI 
de Naurais Bachaud 86530 NAINTRE.

Et dont copie sera adressée :

- aux Directeurs Départementaux des Territoires, des Services d'Incendie et de Secours, au Directeur 
Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  et  au Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de 
l'Aménagement et du Logement,
- et aux maires des communes concernées : Naintré, Beaumont et Vouneuil sur Vienne.

Fait à Poitiers, le 16 avril 2015

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,
signé

Serge BIDEAU
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